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Conformöment ä ce message, le Conseil födöral soumet aux Chambres

Tarröte suivant:
1. Les indemnitös ä payer aux cantons, par la Confederation, pour

Thabillement et Töpuipement des recrues de 1893 sont fixöes comme
suit:

Pour un füsilier fr. 129,10
» » carabinier 130,50
» » dragon (y compris le subside pour les bottes) 204,45
s> » guide (y compris le subside pour les bottes) 204,45
» » canonnier d'artillerie de campagne et de posi¬

tion 145,95
» » soldat du parc 146,30
» » artificier 145,75
» » soldat du train des batteries et cles colonnes de

parc 215,20
» » soldat du train d'armee et de ligne 214,95
» » trompette montö d'artillerie 195,35
» » soldat du gönie 145,75
» » » sanitaire 144,05
> » » d'administration 144 —

2. L'indemnite fixöe par les arrötes federaux du 10 juin 1882 et du
30 juin 1883, pour l'entretien de tout Thabillement et pour la cröation

d'une röserve d'effets d'öquipement au complet pour une annöe,
est maintenue sans changement.

3. La deuxieme reserve d'effets d'equipement pour 1893 est
supprimee.

4. La Confödöration bonifiera aux cantons 10 % de la valeur de

Tequipement des recrues de 1893; cette indemnite ne sera payöe
qu'aux conditions qui seront fixees parle departement militaire föderal,

sur la base de l'ordonnance du 2 fevrier 1883 et des rösultats des

inspections auxquelles il sera procödö.
5. Le Conseil federal est Charge de l'exöcution du present

arrete.

BIBLIOGRAPHIE
Ufficiali epreti per Eleonora Giannini. Verona, stabilimento tipo-

lit. P. Apollonio, 1890. Une brochure de 69 pages. Prix 1 fr. 75.
Charmante causerie humoristique prouvant entr'autres la parfaite ötude

que Tauteur a su faire des deux metiers. Assurement eile n'a pas
röalisö une decouverte bien neuve en signalant les analogies entre
les deux services. Clergö et armöe ont tous deux besoin d'hiörarchie,
de regles precises et d'instruction reglementaire. On le savait depuis
longtemps; mais cela est dit avec esprit et humour. Entr'autres le
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chapitre du chant grögorien et de l'exercice des intonations de com-
mandemen's est piquant.

Carlo Corticelli, lieut.-colonel d'ötat-major italien. Manuale di
organica militare. Eserciti : Italiano, Germanico, Austro-Ungarico,
Francese e Swizzero. Torino, tip. e litt. Camilla e Bertolero. Settem-
bre 1892.1 vol. in-8° de 645 pages et 7 tableaux.

Ce volume, de forme elegante et qui est publie comme propriete
littöraire de l'Ecole de guerre, est assurement fort utile par le temps
qui court. Nous aurons plus d'une occasion d'y revenir.

Die Militärausgaben der Schweizerischen Eidgenossenchaft, par Ulrich Wille.
Brochure in-8° de 15 pages. — Frauenfeld, 1SÜ2. — J. Huber, öditeur.
L'auteur developpe successivement les thöses suivantes, sans donner

d'autres motifs que ses goüts et dösirs personnels, souvent
contrarias, paralt-il, par le regne rögulier des lois et röglements en
vigueur :

T. Ce n'est pas Targent, soit l'importance des depenses militaires,
qui en premiöre ligne permettra d'accroitre la force defensive de

notre pays; il faut surtout que ces döpenses repondent au but qu'on
se propose en les decretant. Notre Organisation militaire demande
d'une maniere pressante ä ötre revisöe. II faut:

1° La centralisation militaire complete, — vieille chanson sur le
refrain verfluchte Kantone!

2° Que tous les commandements et fonctions militaires soient
remplis par cles officiers sur lesquels on puisse compter en cas

serieux, — et non, sans doute, sur des verfluchte Democraten.
3° Obtenir une diseipline militaire meilleure et pour cela obtenir

cles Chambres födörales qu'elles accordent leur appui aux officiers
dans l'accomplissement de leur täche et les assurent que les lois
seront appliquees dans toute leur rigueur contre les manquements ä

la diseipline dont ils auraient ä se plaindre — soit le pelit ötat de

siege en permanence.
II. Si les depenses militaires sont aussi ölevees, et si le budget de

ces depenses a doublö depuis quatre ans, c'est que Ton a nögligö
precedemment de maintenir Tarmee ä la hauteur des besoins du

pays. 11 faut en consequence reparer le temps perdu et tout se trouve
ä faire en möme temps.— Aurait-il fallu voter les nouveaux fusils et
les coupoles tournantes avant leur invention

III. La repartition des depenses cloit se faire autrement qu'elle ne
se pratique. II faut moins songer ä l'augmentation du materiel et des

approvisionnements qu'ä Tinstruction de la troupe; c'est lä le point
important et sur ce chapitre il ne laut pas lösiner.

Si nous sommes loin d'etre d'accord avec Tauteur de la brochure,
notamment lorsqu'il voit dans Ia centralisation militaire une condition
sine qua non cles progres qu'il tesire, nous reconnaissons qu'une revi-
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sion de notre Organisation mililaire est inevitable. Nous vivons
actuellement dans un etat d'arbitraire et de bouleversement complet. Aussi
bien le systöme de modifications partielles adopte depuis quelques
temps par 1 autoritö militaire fedörale ne pouvait-il aboutir ä autre
chose. Aujourd'hui, notre Organisation militaire rappelle assez les
chimeres que se creait Timagination antique, sorte de sphynx
formö des elements les plus divers. II serait peut-etre bon de revenir
ä plus de lögalite, de remettre quelque harmonie entre les difförent»
elements de notre organisme.

La brochure de M. le colonel Wille n'eüt-elle d'autre effet que de

rappeler cette necessite ä qui de droit, qu'elle möriterait une mention
spöciale. A ce point de vue, comme ä celui qu'il defend de la nöcessitö

d'une instruction mieux comprise de la troupe, nous pouvons en
recommander la lecture.

Mais M. Ulrich Wille est-il bien place comme cumulard de deux
hautes fonctions absolument incompatibles au point de vue
hierarchique, est-il bien place pour s'oecuper de revisions constitution-
nelles et donner des legons aux autorites supörieures dont il releve

NOUVELLES ET CHRONIQUE

S'occupant de la grande exposition universelle de Chicago, qui
eclipsera deeidement toutes Celles du Vieux-Monde, le comite de la
sociötö industrielle du canton de Zürich a envoye au Conseil fedöral
une longue pötition tres bien motivee. 11 demande que la Confödöration

aecorde une Subvention de 50,000 fr. aux industriels suisses qui
se rendront ä l'exposition universelle de Chicago, ä la condition que
ceux-ci consigneront dans un rapport leurs observations.

La partie des engins militaires ne pouvant ötre que tres remarquable
et instructive,vu le gönie exceptionnel des spöcialistes des Etats-

Unis dans tout ce qui tient ä l'ordnance et ä la gunnery, nous esperons

que notre armöe, et plus spöcia'ement les armes du gönie et de

Tartillerie, seront reprösentöes dans les dölögations ä envoyer ä

Chicago.
Bien que Ie gouvernement imperial allemand ait döfendu ä ses

musiques militaires de se rendre ä la « grande foire du Nouveau-
Monde », son eclat parait assure, et Ton ne comprendrait pas que
notre Confederation helvötique röpublicdine s'en tint ä l'ecart par
complaisance pour les bouderies monarchiques europeennes.

M. le colonel Hans Riniker, de Habsburg, vient de mourir ä Tage
de 51 ans. 11 fit ses etudes ä l'ecole polytechnique de Zurich et
devint forestier.

11 fut recrute dans Tartillerie, puis entra dans Tötat-major general.
Le 27 janvier 188» ii regut son brevet de colonel, fonetionna comme
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